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ALLOCUTION DE BIENVENUE :  
Monsieur Roland DEBENATH ouvre la séance à 15h10 par l'accueil la 46ème assemblée 
générale en remerciant tous les membres présents et tout particulièrement les personnalités 
présentes : 

 M. Roland MARTIN, Maire de WUENHEIM. 

 M. HAAS-BECKER, président du CDTir67.  
 
Il remercie la Société de Tir WUENHEIM, créée en 1751 et fête ses 270 ans, son Président M. 
Sébastien et Céline BAUMGRATZ ainsi que son équipe, pour l'accueil de ces assises et son 
implication au sein du mouvement sportif en matière de Tir. 
 
Avant de débuter les travaux, l’assistance se lève et respecte une minute de silence en 
mémoire des disparus.  

1. APPEL DES SOCIETES : 
Sur 41 sociétés membres du CDTir68, 38 sont présentes représentant 117 voix sur 126 voix 
possibles. 

Plus du quart des membres représentant plus du quart des voix étant présents, l’Assemblée 
Générale Ordinaire peut valablement délibérer conformément à l’article 9, alinéas 5, des 
statuts du CDTir68 actuellement en vigueur. 

2. DESIGNATION DU BUREAU DE VOTE 
Se sont portés candidats : 
M. Loïc UEBERSCHLAG – 0168001 - S.T. MASEVAUX -  82507280 
M. Frédéric HAUTVAL – 0168297 - A.T.C.R. GUEBWILLER -  00945605 
M. Gilles RIEDLE – 0168005 - L'ARQUEBUSE - 03265296 
M. Jean-Georges HAEUSSLER – 0168223 - S.T. GUNSBACH - 02510922 
L’Assemblée Générale accepte les candidats aux postes de scrutateurs, à l’unanimité des voix 
présentes par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le scrutin 
à bulletin secret. 

3. ADOPTION DU COMPTE RENDU DES ASSISES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2020. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 22 octobre 2020 a été adressé à tous 
les clubs Haut-Rhinois et mis à disposition de tous les licenciés sur le site du CDTir68. 
Aucune correction n'étant requise, l’Assemblée Générale adopte le procès-verbal, à 
l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix 
ne demande le scrutin à bulletin secret. 
 
Le procès-verbal de l'assemblée générale du 14 mai 2020 adoptant la gratuité de la part 
départementale sur la licence "JEUNE" a été adressé à tous les clubs Haut-Rhinois et mis à 
disposition de tous les licenciés sur le site du CDTir68. 
Aucune correction n'étant requise, l’Assemblée Générale adopte le procès-verbal, à 
l’unanimité des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix 
ne demande le scrutin à bulletin secret. 
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4. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT : 
La TAILLE DU CDTir68 : 

Le TIR Haut-Rhinois compte 3705 licences soit +93 nouvelles licences. 
Baisse notable chez les jeunes (-39, -38 chez les garçons), soit 191 jeunes. 
Baisse chez les dames (-11), soit 320 dames. 
Hausse chez les hommes (+116) soit 3194 hommes. 
418 licences non renouvelées. 
513 nouvelles licences (95 réactivations + 408 nouvelles). 
 
Taux de pénétration du Tir Sportif par rapport à la population Haut-Rhinoise : 0,48 %. 
Taux représentation du Tir Sportif dans le mouvement sportif Haut-Rhinois : 2,09 %. 
Taux de féminisation : 9,85 %, en baisse. 

LE COMITE DIRECTEUR : 
Les 16 membres du Comité Directeur ont siégé aux 11 conseils d'administration statutaires 
(3 en présentielles 8 en visioconférences). 
2 membres siègent au Bureau Directeur de la Ligue.  
7 membres siègent au Comité Directeur de la Ligue. 
Le Tir Haut-Rhinois est aussi présent dans le mouvement sportif départemental :  
1 membre au Comité Départemental Olympique et Sportif du Haut-Rhin. 

ROLE ET TRAVAIL DU CDTir68 :  
Notre rôle consiste à maintenir, développer et soutenir le Tir départemental avec une vision globale 
et non individuelle, dans le respect des règles, des textes et de l’équité. 
Aides administratives aux clubs : 
Aide et explication sur le Pass'sport. 
Aide à la création du compte sur le Compte Asso. 
Explication sur le certificat médical / licences. 
Aides et conseil auprès des clubs ayant des relations difficiles avec certains membres.  

 

RECETTES du TIR HAUT-RHINOIS :  
COTISATIONS DES LICENCIES (Part départementale) : 

Représentent 35 222€, générés par une cotisation départementale de 10€ sur les licences 
Adultes et 1€ sur les licences Jeunes.  

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN :  
A accordé 2 318€ au titre de « l’aide au fonctionnement des Comités Départementaux".  
6 clubs ont déposé un dossier pour l’aide aux « JEUNES LICENCIÉS » 
1 250€ d’aide pour la « PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE pour les Sports 
Individuels JEUNES et SENIORS de moins de 25ans » accordés à 4 clubs.  

ANS / PSF-TIR :  
4000€ accordés pour le CDTir68 
RIEDISHEIM et CERNAY ont déposé un dossier, SIERENTZ était hors délais. 

REGION GRAND-EST :  
Athlètes de haut-niveau > 4 Athlètes Haut-Rhinois 
Plateaux : COUZY Mélanie, DESERT Antonin, GUERRERO Sébastien,  
Pistolet : PIERSON Alban.  
Clubs Haut-Niveau > Aucun club Haut-Rhinois 
Manifestations d’intérêt inscrites au calendrier fédéral.  
 > Grand Prix International Fosse Olympique  

FOND DE DEVELOPPEMENT DE LA VIE ASSOCIATIVE. 
4 dossiers ont été déposés : CDTir68, Cernay, Orbey et Riedisheim. 

 

DEPENSES du TIR HAUT-RHINOIS :  
NOS AIDES SPECIFIQUES en faveurs des clubs et licenciés : 

Au cours de la saison 2020-2021, nous avons accordé 4 aides pour un montant de 3780€ au titre 
d’Aides Spécifiques Club (3) et Individuel (1) : 
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HARTMANNSWILLER - 3 Cibleries électroniques 10m – 1000€ / 6830€ 
SAUSHEIM - 4 Cibleries électroniques 10m – 1000€ / 11828€ 
SIERENTZ - 2 Cibleries vitesse 10m – 1030€ / 3090€ 
1 JEUNE - Carabine 50m complète d’occasion – 750€ / 2500€ 

SOUTIEN A LA FORMATION des bénévoles : 
Soutien de l’ensemble des licenciés Haut-Rhinois candidats aux formations relatives à 
l'engagement associatif bénévole par la prise en charges des frais de formation. (Arbitres, 
animateurs, initiateurs, autres…)  

PROJET DE DEVELOPPEMENT DE WITTENHEIM (en cours) : 
Développement des installations 10 mètres. 
Aide envisagé (5400€)  

PARTICIPATION AU POSTE d'ATTACHEE de FORMATION : 
Le CDTir68 participe au poste de Mme Lisa ROETTELE, embauchée par le CDTir67 pour la 
formation et autres soutiens aux employé(e)s au service du Tir Alsacien. 
Aide envisagée se calculera au prorata du nombre de licenciés dans le Haut-Rhin de 50% du coût 
du poste, diminué des aides, soit ~4500€/an (sans aide) 
Les autres 50% du coût du poste sont pris en charge par la LRTA.  
Le solde correspondant au prorata du nombre de licenciés dans le Bas-Rhin. 

SOUTIEN A LA FORMATION des bénévoles : 
Soutien à l’ensemble des licenciés Haut-Rhinois candidats aux formations relatives à 
l'engagement associatif bénévole par la prise en charge des frais de formation et de 
déplacements. 

GESTION SPORTIVE : 
Hors mis les championnats départementaux d'arbalète, de pistolet vitesse 10m et standard, 
aucune autre compétition n'a pu être organisée pour raison de contrainte sanitaire. 

FORMATION des JEUNES ATHLÈTES. 
Le Pôle d'entrainement, cofinancé par la Ligue et le CDTir68 est  
- managé par Jérôme FOURNIGAULT 
- encadré par Hubert CHRISTNACHER.  
Le Pôle68 a pour mission de former et entrainer les jeunes athlètes du département afin qu'ils 
puissent atteindre les stages de détection régionaux MINIMES, suivre les stages régionaux 
JEUNES et pour ceux qui ont la motivation et le potentiel, intégrer le groupe SPECTRE avant 
d’intégrer les équipes nationales.  

 

MERITANTS honorés :  
MEDAILLE JEUNESSE ET DES SPORTS ET DE L'ENGAGEMENT ASSOCIATIF 
Promotion du 14 juillet 2021 : 
 M. Gilles BOURGES - SIERENTZ – Bronze 
 Mme Patricia ZAHND -  SIERENTZ – Bronze 

 
PROJETS 2021-2024: 

POLE ENTRAINEMENT DEPARTEMENTAL : 
Et la poursuite de son développement. Il fonctionne depuis en 2014 dans le cadre du projet 
"LRTA2020" et le soutien du club de Tir de SIERENTZ. 
MODERNISATION DE L'OFFRE DES CLUBS  
Participation financière envisagée d'environ 28000€ pour l'acquisition de 83 cibleries 
SPORTQUANTUM pour 6 clubs haut-rhinois avec l'aide de la LRTA, la REGION GE et les clubs.  
SOUTIEN AUX ECOLES DE TIR  
Participation à l'acquisition de matériel. 
FORMATIONS  
Prise en charge des inscriptions et des déplacements. 
Formation des présidents des clubs. 
Formation des Trésoriers. 
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SANTE 
Lutte contre le saturnisme. 
Lutte contre la sédentarisation des séniors.  
DEVELOPPEMENT DURABLE  
Traitement des projectiles. 
Réduction des déchets des compétitions.  
DEVELOPPEMENT DES CLUBS  
Aides spécifiques pour les clubs.  
DEVELOPPEMENT DES ATHLETES  
Aides spécifique aux jeunes athlètes espoirs.  
FEMINISATION DU TIR  
Sensibilisation des féminines aux responsabilités. 
Formation en direction des futures dirigeantes.  
SPORT ENTREPRISES  
Actions et relations avec les entreprises et les clubs.  
SPORT SCOLAIRE 
Actions et relation entre UNSS, FFSU et les clubs. 

 

DIVERS :  
Collectivité européenne d'Alsace : 
Contrairement à la fusion des Conseils Départementaux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, les CDTir67 et 
68 ne fusionneront pas. 
La LRTA pouvant être l'interlocuteur de la CeA, laissant au Comités Départementaux la proximité 
directe avec les clubs et les licenciés. 
JO 2024 - TERRE de JEUX - HERITAGE 2024 : 
Le Ball-trap de CERNAY a obtenu le label Centre de Préparation aux Jeux 2024. 

 
REMERCIEMENTS : 

Le président remercie : 
- la Ligue Régionale de Tir d'Alsace, 
- le Conseil Départemental du Haut-Rhin et au Conseil Départemental des Sports,  
- la Collectivité européenne d'Alsace, 
- les Communes et municipalités pour leurs soutiens aux clubs haut-rhinois,  
- les administrateurs du Comité Directeur du Comité Départemental de Tir et leurs familles, 
pour l'aide et le soutien apporté au Tir. 
- Les clubs qui ont accepté de mettre leurs installations à notre disposition pour les 
compétitions, les stages et autres manifestations.  

5. RAPPORT ET COMPTE RENDU FINANCIER DU TRESORIER 
Le trésorier donne les explications nécessaires sur le compte d’exploitation à l’Assemblée. 
(Voir comptes d’exploitation en annexe).  

6. RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTE  
M. Jean-Georges HAEUSSLER lit le procès-verbal de la révision des comptes effectuée le 
20 octobre 2021, au stand de tir de Sierentz par MM. Jean-Georges HAEUSSLER, 
Michel CAMPANATO et Thierry CODIROSSO.  
Les réviseurs font part de leurs vérifications, certifient la véracité des comptes, félicitent le 
trésorier. 
Ils proposent que l’Assemblée Générale donne quitus au trésorier pour l’exercice 2020-2021. 
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7. DECHARGE AU TRESORIER 
L'Assemblée Générale donne décharge au trésorier par vote à main levée sans qu’aucun 
membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 
Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents approuvent les 
comptes et donnent décharge au trésorier pour la gestion 2020-2021. 

8. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL POUR LA NOUVELLE SAISON 
Le trésorier présente le budget prévisionnel. 
(Voir comptes d’exploitation en annexe) 

9. RAPPORTS DES RESPONSABLES DES COMMISSIONS TECHNIQUES 
Aucun rapport des commission suite au manque d'activité due à la crise sanitaire. 

10. DECHAGE AU COMITE 
L’Assemblée Générale donne décharge au comité par vote à main levée sans qu’aucun 
membre ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret. 
Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, décharge est donnée au Comité pour 
l’exercice 2020-2021, à l’unanimité des voix présentes. 

11. ALLOCUTION DES PERSONNALITES INVITEES 
M. Roland MARTIN, maire de WUENHEIM accueille l'Assemblée Générale et félicite la Société 
de Tir de WUENHEIM pour ses 270 ans.  
 
M. Jean-Marc HAAS-BECKER prie l'assemblée d'excuser M. Hugues SENGER en déplacement à 
l'ANARCA, Chypre et la félicite pour ses travaux. Il rappelle l'augmentation du nombre de 
licenciés par rapport à d'autres disciplines sportives. Il fait part des projets de la ligue en cours 
de développement.  

12. DISTRIBUTION DES RECOMPENSES 
Vu le manque de compétitions en raison de la crise sanitaire, aucun prix n'a pu être accordé 
aux différents athlètes et équipes ayant réalisé un podium au niveau national et international.  
Le président rappelle les membres ayant été honorés de la médaille de la Jeunesse, des Sports 
et de l'Engagement Associatif : M. Gilles BOURGES - Sierentz et Mme Patricia ZAHN - Sierentz 

13. DEFINITION DES TAUX DE COTISATIONS ET AMENDES 
L’Assemblée Générale définit les taux de cotisations et amendes : 

Taux de cotisations départementales sur les licences : 
 Maintien à 10€ par licence adulte. 
 Maintien à   1€ par licence jeune. 

Participation aux frais d’assemblée pour les clubs absents à l’AG : 
 50€ par club absent. 
 Maintien de la majoration pour retard de paiement : 10%. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents valident les taux 
définis, à l’unanimité des voix présentes. 

L'Assemblée Générale accepte à l'unanimité, de ne pas réclamer les 50€ au CENTRE DE TIR 
SUD ALSACE pour raison de force majeure de dernière minute. 

Pénalité de retard de paiements : 
L'assemblée décident que les 10% pour retard de prise de licence ne soient plus appliquées 
par le CDTir68.  
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14. DESIGNATION DES REVISEURS AUX COMPTES 
Se portent candidats : 
Titulaires : 

M. Frédéric HAUTVAL – 0168297 - A.T.C.R. GUEBWILLER -  00945605 
Mme Sabine KREBER – 0168065 - S.T. GUEBERSCHWIHR -  02372512 

Suppléants : 
M. Loïc UEBERSCHLAG – 0168001 - S.T. MASEVAUX -  82507280 
M. Philippe SCHLACHTER- 0168444 - A.T. DE LIGSDORF -  82522397 

L’assemblée générale accepte les candidats au poste de réviseurs aux compte, à l’unanimité 
des voix présentes, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande 
le scrutin à bulletin secret. 

15. INFORMATION – COMMUNICATION – POINT DIVERS 
L'Association Sportive Wittenheim – Stand de Tir E. GUTH se propose d'organiser les 
prochaines assises de l’Assemblée Générale 2022 (22 septembre 2022). 

16. CLOTURE 
L’ordre du jour étant épuisé, personne ne demandant plus la parole, le Président clôt les débats 
et lève la séance à 17h05. 

   

Roland DEBENATH  
Président 

 
 
 
 
Isabelle CROMLIN 
Secrétaire Générale 

 




